
 

SÉANCE ORDINAIRE 

Du 19 mai 2025 
 

  *   *   *    

COMMUNE DE LIMESY 
Seine-Maritime 

 

  *   *   *    
 

L’an deux mille vingt-cinq, le 19 mai à 20 heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en 

séance publique, au foyer rural, sous la présidence de M. Jean-François CHEMIN, Maire. 

Etaient présents : M. CHEMIN Jean-François Valérie, M. CLASTOT Florent, Mme DUPUIS Jacqueline, Mme 

FERCOQ Béatrice, Mme GRENET Bénédicte, Mme HARDY Floriane, M. HUREL Raphaël, M. LIEBRAY 

Johann, M. MALHOUITRE Jean-Jacques, M. MAUROUARD Mathieu, M. NICOLLE Francis, Mme NICOLLE-

SEHIER Virginie, M. SENECHAL Bernard, M. TERNON Mathieu, Mme VINCENT Zoé. 

Absents excusés : M. CACHELEUX René (pouvoir à Mme HARDY), Mme LEMAISTRE Florence (pouvoir à 

M. CHEMIN), Mme NICAISE Sophie (pouvoir à Mme NICOLLE-SEHIER), Mme CARCA-BOUCHER 

(pouvoir à M. TERNON). 

Est nommée secrétaire de séance : Mme DUPUIS Jacqueline. 

 

ADOPTION DU COMPTE-RENDU DU PRECEDENT CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal, décide à l’unanimité d’adopter le précédent compte-rendu du conseil municipal du 07 avril 

2025. 

 

QUESTION DIVERSES 

 

M. Mathieu TERNON demande qui doit entretenir le talus qui se trouve le chemin de la barrière blanche et 

l’impasse de la prairie car le talus a été bâché.        

Monsieur le Maire indique qu’il s’agit d’une propriété communale. 

 

POSE DE BRANCHEMENTS DEFINITIFS A L’EGLISE ET AU STADE – DECISION MODIFICATIVE 

(Délibération n° 2025-026) 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer le devis pour la 

fourniture de coffrets évènementiel. 

Afin de payer cette facture monsieur le Maire propose au conseil municipal d’autoriser la décision modificative 

suivante du budget de l’exercice 2025 : 

 

623 – Publicité, publications, relations publiques -12 202,00 € 

023 - Virement à la section d'investissement 12 202,00 € 

TOTAL FONCTIONNEMENT 0,00 € 

  
2158 - Autres installations, matériel et outillage 

techniques 
12 202,00 € 

Total dépenses investissement 12 202,00 € 

  
021 - Virement de la section de fonctionnement 12 202,00 € 

Total recettes investissement 12 202,00 € 

TOTAL INVESTISSEMENT 0,00 € 

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57,  

Vu le budget 2025 de la commune de Limésy, 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité                                        

- Approuve la décision modificative comme détaillée ci-dessus, 

 - Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2025. 

 

PRISE EN CHARGE D’UNE FACTURE DE BRANCHEMENT PROVISOIRE ROUTE DE YERVILLE 

- (Délibération n° 2025-027) 



L’association ART'Y SHOW a été créée le 22 mai 2023, son but est de développer l'offre culturelle et artistique 

en milieu rural au sein du petit village de Limésy.  Elle organise des événements tout public, qui favorisent 

l'échange, l'entre-aide, et, permettent de mettre en lumière le patrimoine et fédérer les acteurs locaux. 

 

Lors de la fête Art’y guinguette du mois de septembre 2024, un branchement provisoire avait été demandé à 

EDF. Ce branchement était au nom de Art’y show, et la commune avait dit qu’elle le prendrait à sa charge 

 

Au vu de la demande, compte tenu de la nature du projet, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres 

présents, les membres du conseil municipal décident : 

- d'accorder à l'association ART'Y SHOW une subvention d’un montant de 372,66 euros pour la prise en charge 

du branchement provisoire.  

- d’imputer cette dépense à l’article 65748, Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et 

aux autres organismes de droit privés 

- d'autoriser M. le Maire à signer toutes pièces nécessaires.  

DECISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL JEUNES - CREATION D’UN ESPACE NON-FUMEUR – 

REALISATION DE NICHOIRS POUR OISEAUX (Délibération n° 2025-028) 

Le conseil municipal jeunes a proposé plusieurs actions à mener. Les 2 initiatives retenues sont : 

- La création d’un espace non-fumeur qui couvrirait l’ensemble de la place du foyer rural avec une zone 

fumeurs dans l’angle du foyer et de la cuisine. 

- La réalisation de nichoirs pour les oiseaux. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité donne son accord pour la réalisation de ces projets. 

 

Monsieur le Maire informe le conseil que les 5 arbres plantés par le conseil municipal jeune l’année dernière ont 

tous été vandalisés ce qui est déplorable.  

 

ACHAT D’UN TERRAIN A L’ENTREE DE BOURG (Délibération n° 2025-029) 

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de l’ORT, Opération de Revalorisation du Territoire, une des actions 

retenues était de matérialiser l’entrée du bourg de Limésy sur son axe principal la RD 142, Pavilly / Yerville. Pour 

réaliser cette opération, qui se déroulera en 2 temps, fallait à la commune acquérir du terrain juste avant le 

cimetière.  

Après plusieurs années de négociation avec l’agriculteur riverain, un accord amiable a été trouvé qui permettra de 

réaliser un ilot central sur la chaussée. Le coût d’achat est de 4 000 €. Des frais d’actes supplémentaires sont à 

prévoir pour la commune. 

La surface de terrain achetée serait de 270 m2 sur la parcelle AM010. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

- Autorise l’achat d’une partie de la parcelle AM010 d’une surface de 270 m2 pour un montant de 4 000 €, 

- Note que les frais de notaires seront à la charge de la commune, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires pour la réalisation de cet équipement. 

 

Les crédits sont prévus au budget 2025 en investissement au compte 2111. 

 

CONVENTION POUR LE PRET DU FOYER AU RELAIS PETITE ENFANCE DE CAUX 

AUSTREBERTHE (délibération n°2025-030) 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que tous les jeudis matin de 8h30 à 11h45 le foyer rural est prêté 

au Relais Petite Enfance Communauté de Communes Caux-Austreberthe. Lieu d’échange, de rencontre pour les 

assistantes maternelles, mais aussi lieu de socialisation pour les enfants pris en charge. 

Depuis quelques mois déjà une animatrice du relai d’assistantes maternelles de la Communauté de Communes 

accompagne les assistantes maternelles de Limésy et de la communauté de communes en leur proposant des 

activités, sur place au foyer rural. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise le renouvellement de la convention avec le 

relais petite enfance de la communauté de communes Caux-Austreberthe à partir du 05 septembre 2025.  

 

TARIFS DES DIFFERENTS SERVICES PERISCOLAIRES (délibération n° 2025-031) 

Le conseil municipal adopte à l’unanimité les tarifs suivants qui seront applicables à partir du 1er septembre 2025. 

 



CANTINE 

QUOTIENT FAMILIAL CAF TARIF LIMESY TARIF HORS 

COMMUNE 

Supérieur à 703 3.80 € 

4.50 € 
De 501 à 703 3.48 € 

De 351 à 500 2.96 € 

Moins de 350 1.94 € 

Tarif extérieur, occasionnel ou adulte 4.12 € 5.50 € 

Le tarif de la strate inférieur au quotient familial CAF sera appliqué  

dès que 3 enfants ou plus mangent à la cantine. 

 

ACCUEIL PERISCOLAIRE 

Frais d’inscription 10 € par enfant 

Quotient Familial CAF Tarif à la demi-heure commencée 

Supérieur à 703 1.30 € 

Inférieur ou égal à 703 1.08 € 

Goûter 0.75 € 

Pénalité de 7.50 € par enfant toutes les 15 minutes au-delà de 18h30 

CLSH MERCREDI 

Tarif à la demi-journée : 

(7h30- 12h30- 12h30 18h) 

TARIF LIMESY TARIF HORS COMMUNE 

½ journée Journée entière ½ journée Journée entière 

QF Supérieur à 703 4.50 € 9.00 € 7.10 € 14.20 € 

QF inférieur ou égal à 703 3.98 € 7.96 € 6.60 € 13.20 € 

Goûter 0.75 € 0.75 € 0.75 € 0.75 € 

Cantine = tarifs ci-dessus 

 

CENTRE DE LOISIRS « LES 400 COUPS » 

(8h00-18h00 + accueil périscolaire 7h30-8h00) 

Accueil périscolaire  

du matin (7h30-8h00) 

QF supérieur à 703 1.30 € la demi-heure 

QF inférieur ou égal à 

703 
1.08 € la demi-heure 

TARIFS LIMÉSY 

QF supérieur à 703 12.10 €/jour 60.50 €/semaine 

QF inférieur ou égal à 

703 
10.78 €/jour 53.90 €/semaine 

TARIF HORS 

COMMUNE 

QF supérieur à 703 16.00 €/jour 80.00 €/semaine 

QF inférieur ou égal à 

703 
15.00 €/jour 75.00 €/semaine 

Cantine = tarifs ci-dessus 

 

 

 

Aucune question ne restant à l’ordre du jour, la séance est levée. 

 

 

 

CARCA-BOUCHER Valérie 

(absente excusée pouvoir à M. 

TERNON) 

CACHELEUX René 

(absent excusé pouvoir à Mme 

HARDY) 

CHEMIN Jean-François 

 

CLASTOT Florent 

 

DUPUIS Jacqueline 

 

FERCOQ Béatrice 

 

 

 

GRENET Bénédicte 

 

 

HARDY Floriane 

 

 

HUREL Raphaël 

 



 

LEMAISTRE Florence 

(absente excusée pouvoir à 

M.CHEMIN) 

 

LIEBRAY Johann 

 

 

MALHOUITRE Jean-Jacques 

 

 

 

MAUROUARD Mathieu 

 

 

NICAISE Sophie 

(absente excusée pouvoir à Mme 

NICOLLE-SEHIER) 

 

 

 

 

NICOLLE Francis 

 

 

Mme NICOLLE-SEHIER Virginie 

 

SENECHAL Bernard 

 

 

TERNON Mathieu 

 

 

VINCENT Zoé 

 

  

 


